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Le Programme de gestion durable de la faune sauvage (Sustainable Wildlife Management «SWM» Programme) est une initiative 
de l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP) financée par l’Union européenne (UE) et cofinancée 
par le Fonds français pour l’environnement mondial (FFEM) et l’Agence française de développement (AFD). Ce programme de 
sept ans (2017-2024) est mis en œuvre dans 15 pays membres de l’OEACP par un consortium de partenaires incluant l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), du Centre de recherche forestière internationale (CIFOR), du Centre de 
coopération internationale en recherche agronomique pour le développement (Cirad) et la Wildlife Conservation Society (WCS).

Pour plus d’information:  
swm-programme.info 

SWM-Programme@fao.org

Coordination scientifique: Daniel Cornélis, Philippe Vigneron et Hadrien Vanthomme.
Coordination de la communication: David Mansell-Moullin et Cindy Côté-Andreetti.
Coordination éditoriale et relecture: Sylvie Albert et Silvia Guzzi.
Graphisme: Maria Guardia Marin.
Photos de couverture et de quatrième de couverture: ©Brent Stirton/Getty Images pour la FAO, le CIFOR, le Cirad et la WCS

©
B

re
n

t 
St

ir
to

n
/G

et
ty

 Im
ag

es
 p

o
u

r 
la

 F
A

O
, l

e 
C

IF
O

R
, l

e 
C

ir
ad

 e
t 

la
 W

C
S 

Citer comme suit: Cornélis, D., Vigneron, P. et Vanthomme H. (sous la dir. de) 2022. Gabon - Vers une gestion durable de la chasse villageoise. 
Diagnostic approfondi du département de Mulundu et recommandations stratégiques. SWM Programme. Rome, FAO, Cirad, CIFOR et WCS. 
https://doi.org/10.4060/cb9765fr
Les appellations employées dans ce produit d’information et la présentation des données qui y figurent n’impliquent de la part de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), du Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement 
(Cirad), du Centre de recherche forestière internationale (CIFOR) ou de la Société pour la conservation de la faune sauvage (WCS) aucune prise 
de position quant au statut juridique ou au stade de développement des pays, territoires, villes ou zones ou de leurs autorités, ni quant au tracé 
de leurs frontières ou limites. Le fait qu’une société ou qu’un produit manufacturé, breveté ou non, soit mentionné ne signifie pas que la FAO, le 
Cirad, le CIFOR ou la WCS approuvent ou recommandent ladite société ou ledit produit de préférence à d’autres sociétés ou produits analogues 
qui ne sont pas cités.
Les opinions exprimées dans ce produit d’information sont celles du/des auteur(s) et ne reflètent pas nécessairement les vues ou les politiques de 
la FAO, du Cirad, du CIFOR ou de la WCS.
ISBN 978-92-5-136114-6 [FAO]
© FAO, 2022

Certains droits réservés. Cette œuvre est mise à la disposition du public selon les termes de la Licence Creative Commons Attribution-Pas d’Uti-
lisation Commerciale-Partage dans les Mêmes Conditions 3.0 Organisations Intergouvernementales (CC BYNCSA 3.0 IGO; https://creativecom-
mons.org/licenses/by-nc-sa/3.0/igo/legalcode.fr).
Selon les termes de cette licence, cette œuvre peut être copiée, diffusée et adaptée à des fins non commerciales, sous réserve que la source soit 
mentionnée. Lorsque l’œuvre est utilisée, rien ne doit laisser entendre que la FAO cautionne tels ou tels organisation, produit ou service. L’utilisa-
tion du logo de la FAO n’est pas autorisée. Si l’œuvre est adaptée, le produit de cette adaptation doit être diffusé sous la même licence Creative 
Commons ou sous une licence équivalente. Si l’œuvre est traduite, la traduction doit obligatoirement être accompagnée de la mention de la source 
ainsi que de la clause de non-responsabilité suivante: «La traduction n’a pas été réalisée par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO). La FAO n’est pas responsable du contenu ni de l’exactitude de la traduction. L’édition originale [langue] est celle qui fait foi.»
Tout litige relatif à la présente licence ne pouvant être résolu à l’amiable sera réglé par voie de médiation et d’arbitrage tel que décrit à l’Article 8 de la 
licence, sauf indication contraire contenue dans le présent document. Les règles de médiation applicables seront celles de l’Organisation mondiale 
de la propriété intellectuelle (http://www.wipo.int/amc/fr/mediation/rules) et tout arbitrage sera mené conformément au Règlement d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI).
Matériel attribué à des tiers. Il incombe aux utilisateurs souhaitant réutiliser des informations ou autres éléments contenus dans cette œuvre qui 
y sont attribués à un tiers, tels que des tableaux, des figures ou des images, de déterminer si une autorisation est requise pour leur réutilisation 
et d’obtenir le cas échéant la permission de l’ayant-droit. Toute action qui serait engagée à la suite d’une utilisation non autorisée d’un élément de 
l’œuvre sur lequel une tierce partie détient des droits ne pourrait l’être qu’à l’encontre de l’utilisateur.
Ventes, droits et licences. Les produits d’information de la FAO sont disponibles sur le site web de la FAO (www.fao.org/publications) et peuvent 
être obtenus sur demande adressée par courriel à: publications-sales@fao.org. Les demandes visant un usage commercial doivent être soumises 
à: www.fao.org/contact-us/licence-request. Les questions relatives aux droits et aux licences doivent être adressées à: copyright@fao.org.
Les produits d’information de la FAO sont disponibles sur le site web de la FAO (www.fao.org/publications) et peuvent être achetés par courriel 
adressé à publications-sales@fao.org.
Les produits d’information du CIFOR sont disponibles sur le site web du CIFOR (https://www.cifor.org/library/)) et peuvent être achetés par courriel 
adressé à publications-sales@fao.org. Les demandes relatives aux produits d’information peuvent être adressées par courriel à Sufiet Erlita, Res-
ponsable des services de données et d’information au CIFOR, à l’adresse suivante: CIFOR-library@cgiar.org ou CIFOR-Publications@cgiar.org

Les produits d’information du CIRAD sont disponibles sur le site web CIRAD Agritrop website https://agritrop.cirad.fr/ et Dataverse.
Les publications et bibligraphies, documents de travail et ensemble de données de la WCS sont disponibles sur le site web de la WCS 
(https://library.wcs.org/Scientific-Research.aspx).
La présente publication a été élaborée avec l’aide de l’Union européenne. Le contenu de la publication ne peut aucunement être considéré 
comme reflétant le point de vue de l’Union européenne.

https://swm-programme.info/
mailto:publications-sales@fao.org
http://www.fao.org/contact-us/licence-request
mailto:copyright@fao.org
mailto:publications-sales@fao.org
https://www.cifor.org/library/
mailto:publications-sales@fao.org
mailto:CIFOR-library@cgiar.org
mailto:CIFOR-Publications@cgiar.org
https://agritrop.cirad.fr/
https://library.wcs.org/Scientific-Research.aspx


Gabon – Vers une gestion durable de la chasse villageoise Diagnostic approfondi du département de Mulundu et recommandations stratégiques 63

V. LE SYSTÈME DE CHASSE
Philippe Vigneron, Rémi Malignat, Davy Fonteyn, Samuel Pereira Dias, Stephan Ntie, Stephane Dibotty, Mexan Yia 
Okanabene, Boris Carmel Otchika, Guillaume Cornu, Hadrien Vanthomme et Daniel Cornélis

Introduction
Les résultats présentés, synthétisés2 et discutés ici sont issus des enquêtes réalisées au sein des 
unités de gestion durable (UGD) pilotes de Bembicani, Doumé et Ndambi, respectivement 
localisées sur l’axe routier goudronné Lastoursville-Moanda, le long de l’Ogooué et sur la piste 
d’Okondja à l’est de Lastoursville (voir chapitre III, section A). Les données trop incomplètes 
recueillies à Malende sont exclues de cette analyse.

Ces connaissances constituent le préalable nécessaire à l’émergence d’une vision partagée de la 
gestion durable de la chasse telle que définie par la théorie du changement du SWM Programme au 
Gabon. Ce chapitre présente les caractéristiques sociales de la population de chasseurs ainsi que les 
pratiques de chasse mises en œuvre. Il caractérise ensuite la nature des prélèvements, tant du point 
de vue qualitatif que quantitatif. En parallèle, l’état des populations d’espèces sauvages terrestres est 
analysé au travers d’une campagne de piégeage photographique réalisée sur l’ensemble des UGD. 
Les aspects économiques et la gouvernance de la chasse sont abordés. En conclusion de ce chapitre, 
les principaux enseignements et recommandations qui peuvent en être déduits sont présentés. 

2 Le volume de ce document n’autorise pas la présentation de l’ensemble des données recueillies. Ces dernières seront 
regroupées par ailleurs et pourront faire l’objet de documents techniques plus détaillés.

Matériel et méthodes

Les résultats présentés dans ce chapitre sont issus de données primaires collectées dans les unités de 

gestion durable (UGD) pilotes (Bembicani, Doumé et Ndambi), au moyen principalement: (i) d’un 

dispositif d’enregistrement des prélèvements de chasse; (ii) d’un protocole de cartographie GPS des 

parcours de chasse; (iii) d’un protocole d’évaluation de l’état de la population des espèces chassées 

(Cornélis et al., 2020a).

Préalablement aux enquêtes, le SWM Programme au Gabon a été largement présenté dans l’ensemble 

du département. Les UGD pilotes ont fait part de leur intérêt lors de sessions d’information spécifiques 

auxquelles ont participé les différents groupes sociaux et au cours desquelles ont été présentés les 

détails du SWM Programme au Gabon et de ses activités. Les UGD de Bembicani, Doumé, Malende et 

Ndambi ont fait part de leur accord pour accueillir des étudiants en résidence permanente et initier avec 

eux le processus de collecte d’information. L’UGD de Malende, finalement peu encline à poursuivre 

l’exercice, s’est retirée du dispositif.

• Le dispositif d’enregistrement participatif des chasseurs et des prélèvements de chasse a été initié par 

les équipes du SWM Programme au Gabon en avril 2019 dans quatre UGD (Bembicani, Doumé, 

Malende et Ndambi). À la date de rédaction de ce rapport (décembre 2020), ce dispositif est en cours 

sans discontinuité depuis 19 mois dans ces UGD, à l’exception de Malende (voir chapitre II, section B.3). 

L’identification des chasseurs et la déclaration des prélèvements de chasse est une condition nécessaire 

(mais non suffisante) à la mise en place de bonnes pratiques de gestion de la chasse. 



Gabon – Vers une gestion durable de la chasse villageoise64

• Ce suivi participatif s’inscrit dans une dynamique de gestion adaptative de la chasse. Il a pour 

objectif de générer des indicateurs de durabilité des prélèvements de chasse et de fournir aux 

parties prenantes (chasseurs, services de l’État, équipe SWM Programme au Gabon et bailleurs) les 

informations les plus utiles pour prendre des décisions concernant la gestion de la chasse dans les 

UGD pilotes. Les prélèvements sont enregistrés par des enquêteurs villageois recrutés et formés par 

le SWM Programme au Gabon. Parmi les variables collectées, on peut citer: l’identifiant du chasseur, 

la période et la durée de la sortie de chasse, le mode de chasse, les prélèvements effectués (espèce, 

sexe, poids, etc.) et la destination du gibier (autoconsommation, vente, etc.). Aucune donnée 

nominative n’est collectée sur papier de manière à garantir l’anonymat des déclarants. Les données 

sont tout d’abord enregistrées sur des fiches papier standardisées, puis saisies dans l’application 

KoboCollect par un opérateur du SWM Programme au Gabon. Des chaînes de traitement 

semi-automatisées sous R permettent de générer une batterie d’indicateurs, présentés sous la forme 

de tableaux de bord périodiques.

• Un protocole de cartographie GPS des parcours de chasse a été déployé en collaboration avec les 

114 chasseurs volontaires des trois UGD pilotes. Ce protocole, conduit en parallèle du dispositif 

précédent, vise à mieux appréhender l’activité de chasse dans sa dimension spatiale (localisation et 

superficie du finage de chasse, localisation des prises, indicateurs de rendement de la chasse). Pour 

ce faire, un échantillon de sorties de chasse est cartographié au moyen de GPS manuels (Garmin 

Etrex E10) portés par des chasseurs volontaires. La superficie du finage de chasse et l’utilisation de 

l’espace sont estimées par la méthode des kernels (package Adehabitat, h = href) (Worton, 1989). 

L’état de la population des espèces chassées dans les finages de chasse des UGD pilotes a été évalué 

sur la base d’inventaires par pièges photographiques. Cet outil permet d’obtenir une image rapide 

des communautés animales, principalement terrestres, au moyen d’indices standards reflétant 

l’abondance relative desdites communautés. Au total, 137 pièges photographiques (Bolyguard 

SG2060-X) ont été déployés de mai à juin 2019 dans les trois UGD pilotes, au sein des finages de 

chasse préalablement cartographiés grâce au suivi GPS, ainsi que dans une zone témoin localisée  

dans le parc national d’Ivindo. Le protocole d’inventaire a largement suivi les recommandations 

proposées par le réseau Tropical Ecology Assessment and Monitoring (TEAM Network, 2011). 

Installés à hauteur de genoux (30-50 cm) et à une densité de 0,5 unité par km², les pièges 

photographiques étaient orientés vers une piste ou un croisement de pistes animales. Une 

étude préliminaire effectuée dans la zone d’intervention du programme a montré que cette 

orientation n’avait pas d’effet significatif sur l’abondance relative et la probabilité de détection 

des espèces individuelles ni sur la composition de la communauté animale par rapport à une 

orientation d’azimut constant (Fonteyn et al., 2020). Les pièges photographiques ont été 

programmés pour générer des séquences vidéo de 5 secondes au passage d’un animal. L’analyse 

s’est portée sur les vertébrés terrestres et semi-arboricoles, en excluant les détections de 

Muridae (souris, rats, gerbilles, etc.) et de Sciuridae (écureuils, etc.) difficilement identifiables au 

niveau spécifique sur les séquences vidéos. Certains complexes d’espèces ont également été 

considérés dans la suite du document. Il s’agit du groupe (i) des mangoustes brunes regroupant 

Atilax paludinosus et Xenogale naso; (ii) des genettes tachetées regroupant Genetta servalina 

et Genetta maculata; (iii) des petits pangolins regroupant Phataginus tetradactyla et Phataginus 

tricuspis. Deux types d’indice ont été produits: (i) le taux de détection moyen par 100 jours 

d’inventaire, avec un critère d’indépendance entre détections successives fixé à 30 minutes; (ii) 

la probabilité d’occupation obtenue au moyen de modèles d’occupation (MacKenzie et al., 

2017). Seule l’occupation des espèces présentant au minimum 15 détections dans chacune des 

UGD a été modélisée, par souci de précision dans les estimations. 
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A. Chasseurs et pratiques de chasse

A.1. Description de la population de chasseurs

Le dispositif de suivi des prélèvements de chasse initié en 2019 a permis de dresser un inventaire de 
la population de chasseurs opérant dans les trois unités de gestion durable (UGD) pilotes. Est 
considérée comme chasseur toute personne, quel que soit son sexe ou son âge, ayant capturé un 
gibier quelconque durant la période de référence. Cette population étant susceptible d’évoluer 
(autres opportunités de travail, mise au chômage, vacances scolaires, épidémie, etc.), son inventaire 
est mis à jour régulièrement.

Contrairement à la situation fréquente dans les sociétés traditionnelles d’Afrique de l’Ouest (Cissé, 
1994), il n’existe pas au Gabon de caste de chasseurs, qui ne constituent donc pas à proprement 
parler un groupe socioprofessionnel particulier. Traditionnellement, tous les hommes, ou peu s’en 
faut, sont chasseurs. Ils sont les principaux pourvoyeurs d’aliments carnés d’origine locale, l’élevage 
du gros bétail étant difficile (trypanosomiase, absence de pâturage) et le petit bétail (cabri, mouton, 
poule) restant anecdotique et d’utilisation limitée aux cadeaux et aux cérémonies (voir chapitre VII). 
Les viandes sauvages constituent donc un aliment essentiel, la chasse et le chasseur occupant ainsi 
une place centrale dans les activités quotidiennes comme dans la société. Alors que femmes et 
enfants pouvaient participer aux chasses collectives traditionnelles, la chasse moderne au fusil et au 
piège, requérant de longues absences souvent solitaires, est l’affaire exclusive des hommes. 

Pour les trois UGD de Bembicani, Doumé et Ndambi, 131 chasseurs ont été identifiés, dont 114 
ont été actifs au cours de la période de référence (tableau V.1). Ce nombre est sensiblement 
identique à celui des ménages (tels que définis sur la base de la commensalité). Ils représentent 
16 pour cent de la population résidente totale (qui s’élevait à 785 habitants) et environ la moitié 
de la population masculine potentiellement active (15-64 ans) (Direction générale de la 
statistique, 2015). Ces données sont cohérentes avec celles rapportées par Abernethy et Ndang 
Obiang (2010) qui estiment que plus de 70 pour cent des familles rurales sont impliquées dans la 
chasse. Toutes les ethnies présentes dans la zone du projet pratiquent la chasse.

À l’exception du suivi des populations à l’aide de pièges photographiques réalisés de mai à juin 

2019, les résultats présentés dans ce chapitre portent sur un cycle annuel complet (période de 

référence: 01 mai 2019 au 30 avril 2020). Durant cette période, 114 chasseurs ont contribué au suivi 

de la chasse mis en place par le SWM Programme au Gabon (2 437 sorties, 5 081 prélèvements) et 62 

d’entre eux ont contribué au protocole de cartographie GPS (779 tracés GPS enregistrés). 

Note au lecteur: la chasse objet de ce chapitre concerne exclusivement le gibier prélevé dans un but 

alimentaire. Certaines espèces ou parties d’espèces (peaux, ossements, organes divers, plumes, etc.) 

peuvent être utilisées dans le cadre de la pharmacopée ou lors de rites initiatiques. La capture 

d’animaux dans le but essentiel de subvenir à ces derniers besoins n’est pas abordée. Elle apparaît 

quantitativement très limitée même si elle peut potentiellement concerner des espèces protégées 

comme le léopard ou les grands singes.



Gabon – Vers une gestion durable de la chasse villageoise66

Figure V.1: Distribution de fréquence des chasseurs par classe d’âge et par UGD (Source: auteurs)
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Tableau V.1: Population et nombre de chasseurs au sein des trois UGD pilotes (Source: auteurs)

Bembicani Doumé Ndambi Total

Nombre d’habitants (dénombrement dans le cadre du SWM 
Programme au Gabon)

482 138 165 785

Nombre d’adultes de 18 ans et plus (dénombrement dans le cadre 
du SWM Programme au Gabon)

259 84 67 410

Nombre de chasseurs enregistrés depuis le début du SWM 
Programme au Gabon

70 26 35 131

Nombre de chasseurs participant au suivi (1er mai 2019-30 avril 2020) 60 25 29 114

La ventilation des effectifs de chasseurs en classes d’âge montre une certaine constance dans les 
trois UGD pilotes (figure V.1). Les adultes confirmés représentent entre deux tiers et trois quarts des 
effectifs. Le reste est composé de personnes âgées et de jeunes adultes. Seul un adolescent (17 ans) 
s’est déclaré chasseur. La plupart des adolescents sont scolarisés hors des villages et donc peu 
disponibles. Il est cependant reconnu qu’avant d’accompagner leurs aînés, les jeunes garçons 
s’initient très tôt à la chasse du petit gibier (piégeage des petits rongeurs, tir à l’arbalète des 
oiseaux, etc.), activité potentiellement importante en termes d’apprentissage et d’apport 
nutritionnel mais qui n’a pas été quantifiée dans le cadre de cette étude. Il faut noter que l’analyse 
des parties prenantes à la chasse montre que les 19 porteurs enregistrés par le SWM Programme au 
Gabon sont pour l’essentiel des jeunes adultes (moyenne: 21 ans, minimum: 16 ans, maximum: 
34 ans), le portage étant souvent le passage «obligé» permettant l’apprentissage de la chasse.

La chasse, dont le revenu ne peut être comparé à celui d’un emploi salarié même le plus simple 
(voir section D), est très largement l’affaire des sans-emploi et dans une moindre mesure celle des 
retraités, ce qui semble être le cas général au Gabon (Coad, 2007). L’analyse des parties prenantes 
à la chasse montre que 76 pour cent des chasseurs enregistrés dans les trois UGD ne bénéficient 
pas de revenus fixes (sans-emploi, cultivateurs, élèves). Il est donc probable que les fluctuations 
du marché de l’emploi aient une très grande influence sur l’activité de chasse. Les deux 
compagnies forestières entourant le site de Doumé, Precious Woods-Compagnie équatoriale des 
bois (CEB) et Exploitation gabonaise de grumes (EGG), emploient (en juillet 2019) respectivement 
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une vingtaine et une trentaine de ressortissants du village, tous installés avec leurs familles sur 
les chantiers forestiers (Horion, 2019). On imagine alors l’effet que pourrait avoir la fermeture de 
ces chantiers sur la vie au village et notamment l’activité de chasse.

A.2. Méthodes et matériel de chasse utilisés

Les méthodes de chasse contemporaines comportent la chasse à tir (fusil calibre 12 
exclusivement) et le piégeage (collet et plus généralement lacet avec câbles en acier). Les 
méthodes traditionnelles comme la chasse aux armes de jet – sagaie, arc – ou au filet n’ont plus 
cours aujourd’hui. De collective pour la chasse au filet, et instrument de lien social, la chasse est 
devenue une activité purement individuelle. 

Le fusil de chasse calibre 12 à un coup type simplex de Manufrance® ou Baikal® constitue l’outil 
moderne par excellence. Bien que d’un coût élevé, son efficacité est telle qu’il a supplanté tous 
les autres outils de chasse, hormis le piégeage. Seuls quelques chasseurs sont propriétaires de 
leur fusil, les armes étant bien souvent prêtées ou louées le temps d’une partie de chasse contre 
numéraire ou plus fréquemment contre une part du gibier. Malignat (2019) recense 11 fusils pour 
23 chasseurs en avril 2019 à Ndambi. L’usage du fusil est autorisé en période d’ouverture de la 
chasse (16 mars au 14 septembre inclus) pour tout chasseur détenteur d’un permis et d’une arme 
enregistrée auprès du cantonnement des eaux et forêts3.

Le piégeage «moderne» à l’aide de câbles en acier est l’adaptation des techniques traditionnelles. 
Il est très pratiqué, notamment en raison du faible investissement économique requis4, et reste 
accessible aux chasseurs les moins valides et/ou les plus âgés. On distingue les pièges «à pattes» 
(lacets) posés sur le passage des animaux, et les pièges «à cou» (collets) généralement disposés en 
périphérie des cultures et destinés à capturer les espèces déprédatrices. Le piégeage requiert une 
bonne connaissance du gibier et de ses déplacements. Bien que très courante en Afrique centrale, 
cette méthode de chasse utilisant des câbles en acier n’est pas autorisée au Gabon compte tenu de 
sa réputation de faible sélectivité. Notons que le piégeage utilisant des matériaux périssables 
(lianes notamment) reste permis mais semble être totalement abandonné.

Enfin, bien que paraissant anecdotique, le ramassage, qui s’apparente à de la cueillette, 
concerne les espèces faiblement mobiles, telles que les tortues terrestres ou les pangolins, qui 
sont prélevées directement ou préalablement tuées à la machette. La chasse au chien, telle que 
rapportée par divers auteurs (Coad, 2007; Starkey, 2004), n’a pas été observée bien qu’elle ait été 
mentionnée à Doumé par les chasseurs Babongo qui en avaientt récemment abandonné la 
pratique suite à la mort de leurs chiens.

Au sein de la population des 131 chasseurs enregistrés par le SWM Programme au Gabon, 
50 pour cent pratiquent à la fois la chasse à tir et le piégeage tandis que 31 pour cent déclarent 
n’utiliser que le fusil et 19 pour cent sont uniquement piégeurs. L’UGD de Ndambi se distingue 
toutefois par une forte proportion (85 pour cent de chasseurs au fusil tandis qu’un taux élevé 
(76 pour cent) de chasseurs de Bembicani déclarent faire usage des deux modes de chasse. Les 
premières analyses ne permettent d’établir aucune relation entre le mode de chasse et l’âge du 
chasseur.

3 La loi gabonaise semblerait cependant autoriser l’usage du fusil dans le cadre de la pratique des droits d’usage 
coutumiers et de la chasse de subsistance. Ces deux concepts n’étant pas préalablement et clairement définis, la loi en la 
matière reste sujette à des divergences d’interprétation.
4 C’est notamment le cas des chasseurs du peuple autochtone Babongo du regroupement de Doumé qui, faute de 
pouvoir investir dans un fusil, pratiquent uniquement le piégeage.
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Selon les données recueillies, les chasseurs enregistrés par le SWM Programme au Gabon ont 
employé 43 fusils de chasse et 4 329 pièges au cours du mois de novembre 2020. Comme le 
montre le tableau V.2, la grande majorité (93 pour cent) des pièges déployés est déclarée par 
l’UGD de Bembicani. Ce sont pour 94 pour cent de ces derniers des pièges à pattes. Ces données 
sont à considérer avec prudence et probablement sous-estimées en raison de la réticence des 
utilisateurs à déclarer des dispositifs interdits (pièges à câble d’acier) ou nécessitant une 
autorisation jamais sollicitée. 

Tableau V.2: Nombre de fusils et pièges déclarés par les chasseurs enregistrés 
par le SWM Programme au Gabon (Source: Cornélis et al., 2020b)

Bembicani Doumé Ndambi Total

Nombre de fusils (chasseurs enregistrés par le SWM 
Programme au Gabon) 

14 9 20 43

Nombre de pièges déployés en brousse (novembre 2020) 4 095 225 72 4 392

dont pièges à pattes 3 840 225 72 4 137

dont pièges à cou 335 0 0 335

Les autres moyens logistiques nécessaires à l’exercice de la chasse sont peu nombreux et peu 
sophistiqués: lampe électrique (interdite au même titre que la chasse de nuit mais cependant 
d’usage généralisé), couteau et/ou machette, hotte ou sac à dos pour le transport du gibier. Il est 
à noter que, hormis le long de l’Ogooué où la pirogue est utilisée pour gagner les terrains de 
chasse, la marche est le seul moyen de locomotion utilisé par les chasseurs.

A.3. Dimension temporelle de la chasse

La chasse, participant à la satisfaction des besoins alimentaires et financiers quotidiens des 
ménages ruraux, est pratiquée tout au long de l’année, ceci indépendamment des périodes 
d’ouverture (16 mars au 14 septembre inclus) ou de fermeture. Cependant, elle connaît un pic 
relatif d’activité au cours de la saison sèche, entre juillet et septembre, probablement en lien 
avec la recrudescence des activités cérémonielles (par exemple les mariages traditionnels et les 
retraits de deuil) et le retour au village à la faveur des vacances de saison sèche.

La chasse se pratique quasi indifféremment tous les jours de la semaine, du lundi au dimanche, 
avec un léger fléchissement du nombre de départs les jours de fin de semaine, journées pendant 
lesquelles les activités sociales et religieuses sont privilégiées. 

Les départs à la chasse peuvent se faire tout au long de la journée, de l’aube à peine naissante 
jusqu’à une heure avancée de la soirée (5 heures à 21 heures), mais rarement aux heures les plus 
sombres qui représentent, comme décrit plus loin, le moment privilégié pour la chasse au fusil. 
Les sessions de chasse, temps d’approche compris, durent généralement entre 12 et 24 heures 
(17 heures en moyenne). Les sorties de longue durée, supérieure à deux jours, restent rares 
(moins de 5 pour cent des cas). Dans ce cas, les chasseurs installent des camps de chasse plus ou 
moins permanents servant de lieux de repos, de dépôt et éventuellement de transformation du 
gibier. Les retours au village, bien qu’étalés tout au long de la journée et de la nuit, se font 
majoritairement de l’aube au milieu de la matinée, ce qui permet une éventuelle 
commercialisation rapide du gibier capturé.
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A.4. Dimension spatiale de la chasse

Durant la période de référence considérée dans ce rapport (01 mai 2019 au 30 avril 2020), 62 des 
114 chasseurs participant au suivi de la chasse (soit 54 pour cent) ont pris part au protocole de 
cartographie GPS des parcours de chasse (tableau V.3). On dénombre 2 347 sorties de chasse, 
dont 779 (33 pour cent) ont fait l’objet d’un enregistrement GPS. 

Tableau V.3: Suivi GPS de la chasse – nombre de chasseurs, de sorties de chasse 
et superficies des finages de chasse (Source: Cornélis et al., 2020b)

Bembicani Doumé Ndambi
Pour les 

trois UGD

Nombre de chasseurs participant au suivi GPS 31 15 16 62

Nombre de sorties de chasse 1 339 712 386 2 437

Nombre de sorties avec GPS 371 245 163 779

Superficie du finage de chasse (km2) 114 203 160 477

Superficie moyenne par chasseur (km2) 1,9 8,1 5,5 7,5

Bien que non exhaustif, le suivi GPS a ciblé les chasseurs les plus actifs. Les résultats montrent que 
la biomasse extraite par ces derniers représente 87 pour cent de la biomasse totale extraite dans 
les trois UGD durant la période de référence (Bembicani: 87 pour cent; Doumé: 92 pour cent; 
Ndambi: 81 pour cent). 

Figure 
V.2: Carte 

des finages 
de chasse 
des trois 

unités de 
gestion 
durable 

(UGD) 
pilotes  

(Source: 
Carte Cirad 

modifiée 
pour se 

conformer à 
la carte 4033 

des Nations 
Unies, 2020)
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Les analyses spatiales montrent que les zones de chasse se situent dans un rayon approximatif de 
10 km  autour du village, exception faite pour le regroupement de Doumé, traversé par l’Ogooué et 
dans lequel les chasseurs/pêcheurs utilisent leurs pirogues pour rejoindre des zones de chasse pouvant 
se situer à plus de 25 km de leurs habitations (figure V.2). Les zones de chasse exploitées par les 
chasseurs participants durant la période considérée couvrent une superficie de l’ordre de 100 à 
200 km2. La distribution de l’utilisation de l’espace au sein de ces zones est toutefois très inégale.

B. Caractérisation des prélèvements de chasse

B.1. Les volumes prélevés

Durant le cycle annuel de référence (1er mai 2019 au 30 avril 2020), les 114 chasseurs participants 
ont déclaré la capture de 5 081 pièces de gibier pour une biomasse totale estimée de 41 891 kg 
(tableau V.4). 

Tableau V.4: Tableau de chasse des unités de gestion durable (UGD) pilotes et indicateurs de 
rendement (Source: Cornélis et al., 2020b)

Unité de 
gestion 

durable (UGD)

Nombre 
de prises

Biomasse 
(kg)

Superficie 
(km2)

Biomasse 
par km2

Nombre 
d’espèces 
prélevées

Nombre 
de prises 
par km2

Nombre 
de prises 
par sortie

Poids 
moyen 

des prises 
(kg)

Bembicani 2 547 16 360 114 144 37 22 1,9 6,4

Doumé 1 841 16 044 203 79 25 9 2,6 8,7

Ndambi 693 9 487 160 59 24 4 1,8 13,1

Sur les trois UGD 5 081 41 891 477 88 405 11 2,1 8,2

La pression de chasse est inégalement répartie entre les trois unités de gestion durable (UGD). 
Les 60 chasseurs de Bembicani ayant déclaré leurs prises ont prélevé plus de 16 tonnes de gibier 
sur les 114 km² qu’ils parcourent, soit un prélèvement annuel moyen de 144 kg par km² 
(tableau V.4). Dans le même temps, les 29 chasseurs de Ndambi ont prélevé 9,5 tonnes de gibier, 
soit l’équivalent de 59 kg/km²/an. Ce dernier finage se caractérise donc par un nombre inférieur 
de chasseurs, opérant sur une zone plus étendue, en prélevant un nombre limité de gros gibiers. 
A contrario, de nombreux chasseurs se partagent le finage restreint de Bembicani en prélevant, 
en sus des gros gibiers, une importante quantité de petits gibiers. Le finage de Doumé, dans 
lequel exercent peu de chasseurs très actifs, présente des caractéristiques en tous points 
intermédiaires entre ces deux regroupements extrêmes: 79 kg/km²/an y sont prélevés sur 203 km². 
Le nombre moyen de prises rapporté au km² – Bembicani (22), Doumé (9) et Ndambi (4) – reflète 
bien cette diversité de situations (tableau V.4). 

L’effort de chasse est très inégalement réparti au sein de la population de chasseurs des trois 
UGD. Dix pour cent d’entre eux assurent 50 pour cent de la biomasse totale déclarée. Ces 
chasseurs très actifs destinent une part importante de leurs prises à la commercialisation. 

5 Nombre très proche de la réalité mais restant imprécis du fait de l’indétermination de certaines prises au niveau 
spécifique, telles que les Galago sp.
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B.2. Les espèces prélevées

Une revue des données issues d’enquêtes de consommation alimentaire, de suivis des marchés ou 
encore de relevés de captures disponibles entre 2000 et 2006 a permis à Abernethy et Ndong 
Obiang (2010) d’inventorier 114 espèces pouvant faire l’objet de chasse. De très nombreuses 
espèces restent anecdotiques tandis qu’un nombre restreint, des mammifères essentiellement, 
représentent le gros des captures.

La liste des principales espèces animales chassables ou protégées présentes ou potentiellement 
présentes au sein du site d’intervention est présentée dans la section B des annexes. Dans cette 
liste, les espèces en gras ont été capturées au moins une fois au cours de la période considérée. 

Au cours de la période de référence, le tableau de chasse est riche d’une bonne quarantaine 
d’espèces. Les mammifères représentent 97 pour cent des captures. Ce tableau est complété par 
quelques reptiles (le plus fréquent étant le crocodile nain, Osteolaemus tetraspis) et oiseaux 
(essentiellement des calaos Ceratogymna sp. et des pintades Agelastes niger et Guttera plumifera). 

Les céphalophes (Philantomba congica et Cephalophus spp.) représentent la moitié (51 pour 
cent) des prises, suivis des rongeurs (20 pour cent), des primates (8 pour cent) et du potamochère 
roux (Potamochoerus porcus) (6 pour cent). Les pangolins (des genres Phataginus et Smutsia ex 
Manis) représentent environ 5 pour cent du tableau de chasse annuel (figure V.3). Ce classement 
diffère sensiblement lorsque l’on considère la distribution de fréquence en biomasse. Il ressort en 
effet que 80 pour cent de la biomasse prélevée est issue des céphalophes (62 pour cent) et du 
potamochère roux (18 pour cent).

Les espèces les plus fréquemment prélevées dans l’ensemble des trois UGD pilotes sont 
présentées dans la figure V.4. Le céphalophe bleu (Philantomba congica), localement appelé 
«gazelle», est l’espèce la plus fréquemment prélevée, suivie par l’athérure africain (Atherurus 
africanus) ou «porc-épic», puis par le groupe multi-spécifique des «céphalophes rouges» – 
connus sous le nom «d’antilopes», essentiellement le céphalophe de Peters (Cephalophus 
callipygus) et le céphalophe à bande dorsale noire (Cephalophus castaneus), encore appelé «la 
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dormante» –, le potamochère roux ou «sanglier» et le pangolin commun ou «à ventre blanc» 
(Phataginus tricuspis). Le céphalophe de Peters, le potamochère roux et le céphalophe à bande 
dorsale noire, avec respectivement 24, 19 et 16 pour cent de la biomasse totale prélevée, 
constituent de ce point de vue les espèces les plus importantes.

Ce paysage général cache cependant de fortes disparités entre les finages (tableau V.4).

Le tableau de chasse de Bembicani est à la fois le plus important en nombre d’individus prélevés 
(2 547), le plus diversifié en termes d’espèces (37), mais aussi celui qui présente, en sus des grosses 
espèces, les pièces de gibier les plus petites (6,4 kg en moyenne). L’athérure africain y représente 
plus du quart des prises. Il est suivi par le céphalophe bleu (plus de 20 pour cent) et les 
céphalophes «rouges» (avec prépondérance du céphalophe à bande dorsale noire) qui comptent 
respectivement pour environ 20 et 17 pour cent des captures. Le pangolin commun est largement 
présent, avec 7 pour cent des prises. Le potamochère roux, l’espèce la plus lourde et qui valorise 
le mieux la sortie de chasse, ne compte que pour 3 pour cent des effectifs capturés, mais pour 
19 pour cent de la biomasse, loin derrière ce qu’il représente à Ndambi. Le tableau de chasse est 
complété par des primates (dont Cercopithecus spp. et le mandrill, Mandrillus sphinx) ainsi que 
par un grand nombre de petites espèces d’oiseaux, de petits carnivores (genettes, mangoustes, 
civettes) ou encore de reptiles. 

À Doumé, le céphalophe bleu est de loin l’espèce la plus prélevée: elle occupe à elle seule 
36 pour cent du tableau de chasse. Vient ensuite le groupe des céphalophes rouges (28 pour 
cent). L’athérure africain arrive assez loin derrière (bien qu’il soit beaucoup plus présent qu’à 
Ndambi) avec 15 pour cent. Le pangolin et le potamochère roux comptent chacun pour 3 pour 
cent des effectifs capturés. Comme cela a été noté plus haut, la situation prévalant à Doumé 
semble intermédiaire entre les deux extrêmes que représentent Ndambi et Bembicani: 25 espèces 
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y sont prélevées, le poids moyen des prises est de 8,7 kg, les céphalophes rouges y occupent une 
place très importante, les rongeurs et pangolins restant assez fréquents.

Le tableau de chasse du finage de Ndambi est caractérisé par un nombre limité d’espèces 
prélevées (24) et l’importance relative des espèces les plus massives (poids moyen des prises: 
13 kg). Les céphalophes rouges (dont 80 pour cent de céphalophe de Peters), d’un poids moyen 
compris entre 15 et 20 kg, représentent 40 pour cent du nombre de captures, tandis que le petit 
céphalophe bleu pesant environ 4 kg n’en représente que 25 pour cent. Le potamochère roux 
(50 kg) arrive en troisième position avec 12 pour cent du nombre de prises (mais 38 pour cent de 
la biomasse). Les rongeurs (athérure africain quasi exclusivement) et pangolins, qu’ils soient plus 
rares, comme le montre l’analyse comparée des pièges caméras (Verbeke, 2019), moins rentables 
ou encore moins appréciés, ne comptent que pour respectivement 3 et 1 pour cent des captures 
et moins de 1 pour cent de la biomasse.

Le cas des espèces protégées

Le relevé des prélèvements se faisant par le biais de la déclaration volontaire des 114 chasseurs, il n’est 

pas étonnant de ne jamais retrouver dans le tableau de chasse les espèces emblématiques telles que 

l’éléphant, Loxodonta africana, (difficile à transporter en bord de route), le gorille, Gorilla gorilla, ou 

encore le léopard, Panthera pardus. Deux chimpanzés, Pan troglodytes, espèce aisément 

reconnaissable et dont le statut de protection intégrale est bien connu des chasseurs, ont cependant 

été déclarés, ce qui suppose l’existence d’une grande confiance vis-à-vis de l’enquêteur ou un fort 

sentiment d’impunité. D’autres espèces intégralement protégées sont cependant ponctuellement 

capturées (5 pour cent des effectifs) et généralement clairement exposées à la vente en bord de route. 

Il s’agit essentiellement du chevrotain aquatique, Hyemoschus aquaticus, (88 individus, dont le statut 

de protection est en discussion au Gabon), du mandrill (56 individus, très présent à Bembicani), et de 

quelques crocodiles. Il y a cependant lieu de noter, bien qu’aucune donnée permettant de mesurer 

l’ampleur du phénomène ne soit disponible, que les relevés effectués ne prennent pas en compte les 

animaux potentiellement blessés (quelquefois très gravement) par les pièges à câble: éléphants, 

léopards et grands singes notamment.

B.3. Prélèvements par mode de chasse 

Dans les UGD pilotes, l’usage du fusil tend à prédominer et contribue respectivement à 97 pour 
cent et 96 pour cent des captures enregistrées à Doumé et Ndambi. Toutefois, sa contribution 
chute à Bembicani, où 31 pour cent des captures sont issues du piégeage (figure V.5). C’est aussi 
dans cette dernière UGD que l’activité de ramassage (aidé de la machette) est la plus répandue 
et représente 5 pour cent du nombre de prises.

L’analyse du spectre d’espèces prélevées par les différents modes de chasse a été faite pour le 
regroupement de Bembicani, seule localité présentant des données suffisantes pour les trois 
types de chasse. La figure V.6 présente la répartition du type de capture pour les 10 espèces les 
plus fréquemment rencontrées. Comme attendu, la chasse à la machette ne concerne qu’un 
nombre très limité d’espèces à mobilité réduite. C’est particulièrement le cas des pangolins (112 
«ramassages» sur un total de 169 prélèvements) et des quelques tortues capturées (hors 
graphique). Si le fusil concerne l’ensemble des espèces, les pièges, disposés au sol, capturent 
assez peu (voire pas) d’oiseaux (excepté les «piéteurs» tels que les pintades) ou de primates (sauf 
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occasionnellement quelques mandrills). Ils sont cependant particulièrement efficaces pour 
l’athérure africain et le potamochère roux (respectivement 59 et 58 pour cent des prises de ces 
espèces), ceci probablement en lien avec les «visites» de ces deux espèces dans les cultures 
villageoises. Seuls 8 pour cent des céphalophes bleus sont pris au piège contre 36 et 28 pour cent 
des céphalophes à bande dorsale noire et des céphalophes de Peters. 
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Comme l’indique le «permis de port d’arme et de petite chasse» délivré par le Ministère en charge 
des eaux et forêts, «seul l’abattage des espèces mâles adultes non protégées6 ou partiellement 
protégées peut faire l’objet de la délivrance d’un permis de chasse». Dans ces conditions, le 
prélèvement des juvéniles et des femelles, d‘autant plus si ces dernières sont gravides ou suitées, 
est interdit. Le manque de sélectivité du piégeage vis-à-vis du sexe constitue l’une des raisons de 
son interdiction. L’analyse du sexe-ratio (SR, nombre de mâles/nombre de femelles) pour les espèces 
fréquentes et pour lesquelles la détermination du sexe pouvait se faire sans difficulté (céphalophe 
bleu, céphalophes de Peters et à bande dorsale noire, potamochère roux, soit 988 individus dont 
218 piégés) apporte deux enseignements principaux. D’une part, le chasseur au fusil ne prête (ou 
ne peut prêter) aucune attention au sexe et semble même prélever un peu plus de femelles que de 
mâles (SR moyen de 0,94) et d’autre part, a contrario, le piégeage capture, pour chacune de ces 
quatre espèces, un peu plus de mâles que de femelles (SR moyen de 1,18).

B.4. Prélèvements diurnes versus nocturnes

Bien que la chasse de nuit avec ou sans engins éclairants soit prohibée, près de 75 pour cent des 
2 820 pièces de gibier pour lesquelles la période de capture est connue ont été prélevés au cours 
de la nuit7. Cela représente environ 67 pour cent de la biomasse, les espèces les plus massives 
étant plutôt diurnes. La chasse de nuit est majoritairement pratiquée par les chasseurs de Doumé 
et de Bembicani, ceux de Ndambi privilégiant la chasse de jour (figure V.7). 

Le rythme circadien propre à chaque espèce se traduit dans la comparaison des tableaux de 
chasse des deux périodes considérées. La figure V.8 présente les captures diurnes et nocturnes des 
10 espèces ou groupes d’espèces majoritairement prélevés. L’athérure africain, les pangolins,la 
nandinie (Nandinia binotata) et le chevrotain aquatique (Hyemoschus aquaticus), sont 
essentiellement ou exclusivement capturés la nuit, comme le laisse supposer leur rythme 
d’activité (voir figure V.11). Il en est de même pour le céphalophe à bande dorsale noire. Malgré 
leur caractère diurne, le céphalophe bleu et, dans une moindre mesure, le céphalophe de Peters, 
probablement désorientés par les lampes, sont eux aussi prélevés préférentiellement de nuit, 

6 Il faut bien sûr comprendre: mâles adultes des espèces non protégées.
7 Afin de tenir compte de la clarté crépusculaire, la période de nuit retenue va de 18h15 à 5h45.
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pour respectivement 96 pour cent et 68 pour cent de leurs effectifs dans le tableau de chasse. A 
contrario, bien qu’il puisse être rencontré la nuit, le potamochère roux est préférentiellement 
capturé de jour, conformément à son activité révélée par les pièges photographiques (voir 
figure V.11). Enfin, comme on pouvait s’y attendre, les petits primates et les oiseaux, peu 
repérables de nuit, sont exclusivement prélevés le jour, au contraire des crocodiles, chasseurs 
essentiellement nocturnes, dont les yeux sont particulièrement visibles dans le rayon lumineux de 
la lampe torche.

C. Écologie et état de la population des espèces chassées
L’évaluation régulière du stock de gibier retrouvé en forêt constitue un élément clé pour la 
gestion durable de la ressource en gibier et permet de vérifier la compatibilité entre les 
prélèvements et la capacité de charge du milieu. De la comparaison de ces deux valeurs 
découlent des recommandations de gestion qui peuvent se matérialiser sur le terrain par la mise 
en œuvre de mesures de gestion pour les espèces les plus critiques.

La localisation des 137 pièges photographiques mis en place en 2019 dans les unités de gestion 
durable (UGD) du SWM Programme au Gabon et dans la zone témoin au sein du parc national 
d’Ivindo est présentée dans la figure V.9. L’effort de suivi a permis de totaliser entre 963 et 
1 229 jours d’inventaires cumulés selon les UGD (tableau V.5). Seulement 4 pour cent des pièges 
photographiques ont présenté des dysfonctionnements techniques sur le terrain. 

La richesse spécifique varie entre les UGD suivies (de 25 à 29 espèces), la valeur maximale ayant 
été observée à Ndambi et dans la zone témoin. Par ailleurs, Ndambi et la zone témoin hébergent 
également le plus grand nombre d’espèces considérées comme menacées8 (n = 8 et n = 7 
respectivement) selon la liste rouge de l’Union internationale pour la conservation de la nature 
(UICN), l’unique différence concernant le mandrill, dont la distribution connue ne comprend pas 
le parc national d’Ivindo. Une liste complète des espèces détectées au sein des finages de chasse 
des trois UGD et de la zone témoin est disponible dans l’annexe à la section G de ce chapitre.

8 La dénomination «menacées» comprend les catégories «Vulnérable – VU», «En danger d’extinction – EN» et «En danger 
critique d’extinction – CR».
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Tableau V.5: Effort d’inventaire, nombre de vidéos recueillies, richesse spécifique et estimateur de 
richesse Chao au sein des trois UGD pilotes et de la zone témoin (parc national d’Ivindo)  

(Source: auteurs)

Zone de  
suivi

Nombre de 
pièges

Effort 
(caméra.jours)

Nombre de 
vidéos

Richesse 
spécifique

Nombre d’espèces 
menacées 

 (VU, EN, CR)

Estimateurs 
de richesse 

Chao 
[IC 95%]*

Bembicani  29 963 3 196 25 6 39 [13-65]

Doumé  36 1 224 5 234 25 6 25 [23-28]

Ndambi  36 1 154 5 967 29 8 29 [27-31]

Parc national 
d’Ivindo

 36 2 219 9 121 29 7 29 [28-30]

*[IC 95%]: intervalle de confiance de l’indice Chao.

Figure V.9: Localisation 
des grilles de pièges 

photographiques en 2019 
dans les UGD du  

SWM Programme au 
Gabon et dans la zone 
témoin (parc national 

d’Ivindo) (Source: Carte 
Cirad modifiée pour se 

conformer à la carte 4033 
des Nations Unies, 2020)
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L’effort d’inventaire semble avoir été suffisant pour capter la diversité faunique retrouvée dans les 
finages de chasse suivis (figure V.10), à l’exception de celui de Bembicani où, avec 3 196 vidéos 
recueillies, la richesse spécifique ne semble pas avoir atteint un plateau. Toutefois, aucune différence 
significative de richesse spécifique ne s’observe entre les finages, et ce malgré un effort 
d’échantillonnage raisonnable (> 1 000 caméras.jours; O’Brien et al., 2010; Tobler et al., 2008). Notons 
cependant que l’intervalle de confiance associé à la richesse spécifique est beaucoup plus grand à 
Bembicani que dans les autres finages. Cette dernière conclusion est également appuyée par le grand 
intervalle de confiance associé à l’indice Chao [IC 95 pour cent], un estimateur de la richesse réelle 
adaptée aux données d’inventaire incomplètes (Oksanen et al., 2019; R package vegan). Malgré une 
richesse similaire, la communauté animale retrouvée dans le finage de Bembicani semble donc plus 
altérée, avec une réduction potentielle des abondances spécifiques entraînant une détectabilité des 
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espèces moindre dans ce finage par rapport à celle dans les autres zones suivies. Cette plus faible 
détectabilité explique sans doute le peu de confiance dans les estimateurs à Bembicani et la nécessité 
d’un effort d’échantillonnage plus long pour tirer des conclusions robustes à l’échelle de ce finage.

Les données acquises par les pièges photographiques permettent aussi d’étudier les patrons 
d’activité des principales espèces chassées (figure V.11). La plupart d’entre elles sont des espèces 
strictement nocturnes, avec une activité plus importante avant l’aube et après le crépuscule. A 
contrario, les céphalophes présentent une rythmicité variable entre espèces, semblable à celle 
observée en Afrique centrale dans le cadre d’une analyse multi-sites récente (Houngbégnon et al., 
2020), avec cinq espèces détectées sur sept purement diurnes. Le potamochère roux fait également 
exception en présentant un rythme d’activité majoritairement diurne. Notons ici que l’analyse 
comparée des périodes d’activités en zones chassées et en zones non chassées reste à faire.

Une gestion raisonnée du gibier requiert une connaissance approfondie à la fois de la biologie 
mais aussi de l’état des populations animales chassées en termes d’abondance. Pour ce faire, 
deux indices ont été produits et sont présentés ci-après.

C.1. Taux de détection

Des disparités importantes ont été observées entre les UGD pilotes concernant les principales 
espèces de gibier. Les taux de détection des céphalophes et du potamochère sont par exemple les 
plus élevés dans la zone témoin et dans le finage de chasse de Ndambi (figure V.12a). À l’inverse, 
les taux de détection sont particulièrement faibles à Bembicani, avec des réductions drastiques 
(> 80 pour cent) pour les céphalophes les plus communs, le céphalophe bleu et le céphalophe de 
Peters. La tendance est tout autre pour deux rongeurs: l’athérure africain et le cricétome de forêt 
(Cricetomys emini) qui présentent des taux de détection beaucoup plus élevés à Bembicani 
(Verbeke, 2019), et dans une moindre mesure à Doumé (figure V.12a). Les petits pangolins, 
malgré une détection générale plus faible, suivent une tendance similaire.

Pour la majorité des espèces intégralement protégées, la différence entre sites est encore plus marquée, 
avec un taux de détection maximal dans la zone témoin (figure V.12b). Seul le mandrill, dont la zone de 
distribution connue exclut le parc national d’Ivindo, présente un taux de détection plus élevé dans les 
finages de chasse de Bembicani et de Doumé. Certaines espèces emblématiques, comme l’éléphant de 
forêt ou le gorille des plaines, n’ont pas été détectées au sein du finage de chasse de Bembicani. 

L’hypothèse d’une réduction importante des abondances spécifiques au sein de ce finage est donc 
corroborée par les tendances observées au niveau des taux de détection dans les zones suivies.

C.2. Probabilités de détection et d’occupation

Intégrant la détection imparfaite des espèces, les modèles d’occupation fournissent des indices moins 
biaisés que les taux de détection bruts précédemment décrits. L’occupation des espèces les plus 
fréquemment détectées (> 15 détections dans chaque UGD) a été modélisée dans un souci de 
précision des estimations. Cette sélection a restreint l’analyse à six espèces: l’athérure africain, le 
céphalophe de Peters, le céphalophe à bande dorsale noire (Cephalophus castaneus), le céphalophe à 
pattes blanches (Cephalophus crusalbum), le céphalophe bleu (Philantomba congica) et le cricétome 
de forêt. Pour ces espèces, les tendances présentées plus haut dans ce chapitre se confirment.
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Figure V.12: Taux de détection journalier moyen par espèce et par zone (a) pour les principales espèces chassées et  
(b) pour les espèces intégralement protégées (Source: auteurs) Attention à la différence d’échelle entre (a) et (b).
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La probabilité de détection (selon le modèle d’occupation à saison unique, MacKenzie et Hines, 
2018; R package RPresence) varie en effet fortement entre les zones suivies pour les six espèces 
étudiées. L’une des principales sources d’hétérogénéité dans le processus de détection reste bien 
souvent l’abondance même des espèces (Royle et Nichols, 2003). L’hypothèse de plus faible 
abondance à Bembicani que dans les autres sites est donc à nouveau corroborée par l’analyse des 
probabilités de détection (figure V.13). Comme c’est le cas pour les taux de détection, l’athérure 
africain et le cricétome de forêt s’opposent à la tendance générale avec une probabilité de 
détection supérieure à Bembicani et à Doumé par rapport à la zone témoin.

Figure V.13: 
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Concernant la probabilité d’occupation, les différences sont moins marquées, avec un chevauchement 
important des intervalles de confiance entre zones suivies (figure V.14). Certaines espèces peuvent 
occuper tous les sites échantillonnés d’une zone. C’est par exemple le cas du céphalophe bleu et du 
céphalophe de Peters dans le parc national d’Ivindo. La différence d’occupation entre la zone témoin 
et le finage de chasse de Bembicani est également marquée pour ces deux espèces, avec une 
réduction particulièrement drastique des sites occupés pour le céphalophe de Peters. La tendance 
s’oppose par contre pour le cricétome de forêt, et dans une moindre mesure pour l’athérure africain. 
Ce dernier occupe en effet tous les sites échantillonnés à Ndambi.

C.3. Répartition spatiale des détections 

Une dernière information utile à la gestion du gibier repose sur la connaissance de la répartition 
spatiale des espèces d’intérêt au sein du finage de chasse. Cette répartition semble rester 
uniforme au sein des trois UGD suivies, et ce pour chaque catégorie de biomasse considérée 
(figure V.15). On remarque aussi que la détection des espèces de faible biomasse est 
proportionnellement plus importante à Bembicani qu’ailleurs. À Ndambi, ce sont les espèces de 
biomasse moyenne qui dominent les détections.

C.4. Conclusions sur l’état de la population des espèces chassées

En conclusion, les quatre sites d’étude représentent des situations contrastées en termes de 
présence humaine et de pression de chasse. Le parc national d’Ivindo, créé en 2002, constitue le 
site le plus «sauvage», et Bembicani semble être le plus «anthropisé». Les images obtenues à 
l’aide des pièges photographiques semblent confirmer ces contrastes. Le finage de Ndambi reste 
comparable au témoin en termes de richesse spécifique observée. Les ongulés, céphalophes et 
potamochère roux, y sont très présents et on y retrouve les espèces emblématiques que sont 
l’éléphant, le gorille, le chimpanzé et le léopard. Bembicani, et dans une moindre mesure 
Doumé, sont caractérisés par une moindre présence de ces espèces et par l’absence de quelques-
unes d’entre elles et notamment le céphalophe à front noir et le gorille. En contrepartie, ces 
finages semblent abriter de plus importantes populations de rongeurs (athérure africain, 
cricétome de forêt et aulacode) connues pour être hautement résilientes à la chasse.

Figure V.15: 
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D. Importance économique de la filière chasse

D.1. Utilisation et destination du gibier

La chasse participe à la satisfaction des besoins alimentaires et surtout financiers des ménages 
ruraux. L’analyse de l’utilisation et de la destination des prélèvements montre en effet que les 
chasseurs des unités de gestion durable (UGD) pilotes commercialisent en moyenne 83 pour cent 
de la biomasse prélevée (tableau V.6). Une part très importante (69 pour cent) de la biomasse 
prélevée est vendue en dehors de l’UGD. La part non vendue est consommée par le chasseur et 
sa famille (13 pour cent) ou donnée (4 pour cent) au sein de l’UGD. 

Pour les UGD de Bembicani et Doumé, la chasse constitue davantage une source de revenu, à 
travers la commercialisation du gibier hors de l’UGD (vers les centres urbains), qu’une façon de 
satisfaire des besoins alimentaires. En revanche à Ndambi, l’UGD la plus enclavée, la chasse 
contribue principalement à la satisfaction des besoins alimentaires des populations. En effet, 
65 pour cent de la biomasse prélevée au sein de l’UGD Ndambi est vendue (32 pour cent), 
autoconsommée (26 pour cent) ou donnée (7 pour cent) au sein même de l’UGD.

Tableau V.6: Utilisation et destination des viandes sauvages prélevées dans les trois UGD  
(en pour cent de biomasse) (Source: auteurs)

Bembicani Doumé Ndambi Global
Vendu 89% 90% 66% 83%

hors UGD 71% 85% 34% 69%

dans l’UGD 18% 4% 32% 14%

Autoconsommé 9% 7% 26% 13%

hors UGD 0% 1% 0% 0%

dans l’UGD 9% 6% 26% 12%

Donné 1% 2% 8% 4%

hors UGD 0% 1% 1% 1%

dans l’UGD 1% 1% 7% 3%

Indéterminé 1% 1% 0% 1%

hors UGD 1% 1% 0% 1%

dans l’UGD 0% 0% 0% 0%

Total 100% 100% 100% 100%

La destination finale du gibier commercialisé n’est pas facile à déterminer car elle dépend de la 
volonté de l’acheteur de la déclarer au chasseur, et de la fiabilité de l’information. À défaut 
d’information précise, seule la direction empruntée par l’acheteur a été renseignée dans la fiche 
de prélèvement. L’analyse qui suit présente la distribution des flux en biomasse par UGD, sous 
l’hypothèse d’absence de biais majeur lié au caractère «indéterminé» de 28 pour cent des 
données (Bembicani: 66 pour cent; Doumé: 0 pour cent; Ndambi: 2 pour cent). À Bembicani, la 
biomasse vendue «hors UGD» a été principalement transportée en direction de Moanda/
Mounana (61 pour cent) et de Lastoursville (38 pour cent). À Doumé, 98 pour cent de la biomasse 
vendue «hors UGD» a été acheminée en pirogue à destination de Lastoursville, où le gibier est 
débarqué et vendu, sans que l’on en connaisse la destination finale. Seulement 2 pour cent de la 
biomasse prélevée dans cette localité est acheminée vers la gare ferroviaire de Doumé, 
susceptible d’approvisionner des destinations lointaines telles que Franceville et Libreville. Enfin, 
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à Ndambi, la biomasse vendue «hors UGD» a été principalement transportée en direction de 
Lastoursville (67 pour cent), vers la base de vie de l’exploitant forestier Precious Woods-CEB à 
Bambidie (18 pour cent) et vers Koulamoutou (5 pour cent).

D.2. Prix de vente du gibier

Le prix de vente du gibier a été suivi tout au long de la période de référence. Du fait de la 
brièveté des parties de chasse (voir section A.3) et de la facilité d’accès au marché, l’essentiel du 
gibier est vendu frais, sans transformation. Seulement en moyenne 2 pour cent de la biomasse 
est fumée avant sa mise en marché par le chasseur. Les petites espèces telles que le céphalophe 
bleu, l’athérure, le pangolin sont généralement vendues entières et non vidées. Les céphalophes 
rouges sont vendus soit entiers soit vidés. Le potamochère, espèce la plus lourde et dont le 
transport est le plus coûteux, est généralement découpé en quartiers (les «gigots»), les côtes 
étant séparées ou rattachées aux quartiers avant. Il convient de noter que le cinquième quartier 
(abats, tête, etc.), quand il n’est pas consommé par les chasseurs, peut être abandonné en forêt. 
Le prix de vente (tableau V.7) dépend beaucoup de l’espèce et, mais dans une moindre mesure, 
de l’accessibilité au marché et donc de la présence d’acheteurs/transporteurs (voir à ce titre les 
prix pratiqués à Ndambi, communauté isolée, et ceux de Bembicani, proche des marchés urbains). 
Ces prix dénotent les préférences alimentaires plus que la rareté: le pangolin et l’athérure 
africain, dont la viande est très appréciée au Gabon (Schenck et al., 2006), atteignent à 
Bembicani les prix au kilogramme les plus élevés avec respectivement près de 2 400 XAF et 
2 300 XAF. Ils sont suivis par le potamochère roux (1 700 XAF en gigot) et le céphalophe bleu 
(1 600 XAF). Les céphalophes rouges sont les gibiers les moins prisés avec un prix oscillant entre 
700 et 900 XAF au kilogramme, ce qui en fait l’une des viandes les moins chères toutes origines 
confondues (à comparer avec les prix présentés dans le tableau VII.2).

Tableau V.7: Prix de vente en «bord de route» des principales espèces dans les trois UGD 
(Source: auteurs)

Bembicani Doumé Ndambi

Espèce prix 
unitaire* prix au kg** prix 

unitaire*
prix au 
kg**

prix 
unitaire*

prix au 
kg**

Athérure africain
7 900  

(n = 713)
2 300

7 600
(n = 224)

2 200
5 000
(n = 7)

1 400

Pangolin sp.
5 000  

(n = 138)
2 400

6 000
(n = 18)

2 800
3 300
(n = 4)

1 500

Céphalophe bleu
7 000  

(n = 710)
1 600

6 000
(n = 478)

1 400
4 900

(n = 100)
1 100

Céphalophe à 
bande dorsale 
noire

14 800 
(n = 293)

900
14 500 

(n = 103)
900

13 500
(n = 33)

800

Céphalophe de 
Peters

15 300 
(n = 174)

900
14 500

(n = 225)
800

12 900
(n = 121)

700

Potamochère roux 
entier

43 600 
(n = 19)

1 400
33 900
(n = 7)

1 100
40 600
(n = 9)

1 300

Potamochère roux 
gigot

16 800 
(n = 130)

1 700
14 600
(n = 54)

1 500
11 500

(n = 233)
1 200

* Le prix de vente est exprimé en XAF arrondi à 50 XAF près, avec n: nombre d’individus pour lesquels le prix de vente a été déclaré.  
** Le prix au kilogramme est calculé en utilisant le poids moyen de l’espèce.
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D.3. Valeur marchande et revenus

La valeur marchande du gibier prélevé au cours des 12 mois de référence s’élève à 47,3 millions de 
francs CFA (XAF). Celle du gibier commercialisé à l’extérieur des regroupements s’élève à environ 
41 millions de XAF et est essentiellement le fait des chasseurs les plus actifs (50 pour cent de la 
biomasse totale déclarée est prélevée par 10 pour cent des chasseurs). La valeur marchande annuelle 
des prélèvements est d’environ 100 000 XAF/km2 mais elle est très variable selon l’UGD (tableau V.8).

Tableau V.8: Valeur marchande du gibier prélevé au sein des trois UGD pilotes (Source: auteurs)

Unité de 
gestion 
durable 
(UGD)

Nombre de prises Superficie (km2)
Valeur (XAF) 
marchande

Valeur 
marchande 

(XAF) par prise

Valeur 
marchande 
(XAF) par 

km2

Bembicani 2 547 114 22 086 000 8 671 193 737

Doumé 1 841 203 18 426 000 10 009 90 768

Ndambi 693 160 7 927 000 11 439 49 544

Total 5 081 477 48 429 000 9 531 101 528

Les analyses préliminaires suggèrent que le revenu de la chasse est en fait très modeste. Le 
revenu brut moyen des 114 chasseurs participant s’élève à moins de 300 000 XAF/an et à moins 
de 40 000 XAF/an pour chacun des 70 chasseurs les moins actifs, montant dérisoire quand il est 
comparé aux 150 000 XAF mensuels nets correspondant au revenu minimum du travail salarié. 
Pour deux des 114 chasseurs, de loin les plus actifs et qui se consacrent quasi exclusivement à 
cette activité, le revenu brut annuel est estimé à environ 3 millions de XAF, soit 250 000 XAF par 
mois. De ce revenu, il convient de défalquer le coût des porteurs (de 1 500 XAF pour un 
céphalophe bleu à plus de 20 000 XAF pour un potamochère entier), celui de l’éventuel piroguier 
(qui les amène sur leur zone de chasse le long de l’Ogooué), la location du fusil (environ 
5 000 XAF la semaine pour un fusil d’une valeur à l’achat d’environ 200 000 XAF), l’achat des 
cartouches (1 000 à 1 200 XAF l’unité, avec un rendement d’environ 0,9 pièce de gibier par 
cartouche tirée), des piles (pour environ 450 XAF pour une nuit), les petits cadeaux, ainsi que les 
probables mais occultes «frais de transaction» (Yia Okanabene, 2020). 

Une enquête filière s’intéressant à l’ensemble des acteurs concernés est programmée en année 3 
afin de décrire et quantifier plus précisément les catégories d’acteurs ainsi que les flux de 
matières et les revenus associés.

E. Gouvernance de la chasse
Le contexte juridique et règlementaire dans lequel s’inscrit la filière chasse au Gabon et plus 
particulièrement dans le département de Mulundu est largement décrit dans le chapitre IV du 
présent document. Il convient cependant d’en rappeler ici les traits majeurs.

La faune sauvage, sa chasse ainsi que la commercialisation des produits cynégétiques et leur 
transport sont encadrés par le Ministère en charge des eaux et forêts au travers de sa Direction 
générale de la faune et des aires protégées (DGFAP). Au niveau local, le Ministère est représenté 
par une Direction provinciale (à Koulamoutou pour l’Ogooué-Lolo) et des cantonnements 
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départementaux. Le cantonnement des eaux et forêts du département de Mulundu est situé à 
Lastoursville. Il intervient théoriquement dans le cadre de la prévention, de l’information et, si 
nécessaire, de la répression pour tout ce qui concerne son mandat. Pauvre en hommes et en 
moyens, avec huit à dix agents (administratifs compris), sans budget de fonctionnement hormis 
celui obtenu des sociétés d’exploitation forestières locales et sans moyen de locomotion, le 
cantonnement a pour impossible mission de surveiller plus de 14 000 km² recouverts de forêts 
denses (la zone du parc national d’Ivindo étant sous la responsabilité de l’Agence nationale des 
parcs nationaux) et quelques centaines de chasseurs connaissant parfaitement leur milieu. Dans ces 
conditions, le rôle de l’administration reste très limité: enregistrement de quelques fusils, 
délivrance de très rares permis de chasse, campagnes d’information au moment de l’ouverture de 
la chasse (rappel des règles concernant notamment les espèces protégées), ainsi que quelques 
missions de contrôles routiers. Notons que le volume de ces activités n’a pu être clairement établi. 

Malgré la très faible présence sur le terrain de l’administration forestière, ses rares interventions 
sont généralement assez mal perçues, et ce d’autant plus que les sanctions paraissent 
disproportionnées aux contrevenants de règles généralement mal comprises (un chasseur 
rencontré transportant un mandrill ayant par exemple expliqué que «les espèces protégées sont 
celles qu’on ne peut chasser en période de fermeture»). 

Parallèlement au droit positif appliqué par les agents de l’administration il existe un droit 
coutumier plus ou moins vivace et accepté par les jeunes générations. L’enquête menée dans le 
cadre du résultat 1 du SWM Programme au cours du mois de novembre 2020 apporte quelques 
enseignements majeurs:

• Les communautés ethno-linguistiques visitées, qu’elles soient patrilinéaires (Kota, Saké, 
Pygmées Babongo) ou matrilinéaires (Awandji, Adouma), ne comprennent pas d’institutions 
spécifiquement dédiées à la régulation de la chasse et/ou à la structuration du «groupe» 
des chasseurs.

• La faune sauvage est considérée comme un bien appartenant à toute la communauté. La 
parenté clanique, l’alliance, l’intégration au lignage permettent l’accès aux zones de chasse 
et la capture de la faune par les non originaires sans paiement de redevance et sans 
restriction concernant les espèces et la taille de l’animal. 

• La pratique de la chasse ne nécessite pas et ne confère pas un statut particulier. Toute 
personne peut s’improviser chasseur. Il n’existe pas de chasseur professionnel ni de système 
d’autorisation particulier. 

• Les espaces de chasse sont accessibles à tous les chasseurs de la communauté villageoise sans 
distinction d’ethnie, de clan, de lignage, de famille élargie. Nul dans le village ne peut 
exclure un autre du village, ni aliéner une zone de chasse, mais tous ont le pouvoir d’exclure 
les étrangers et les braconniers. En outre, les différentes familles dans le village peuvent 
faire appel à leurs alliés pour chasser à l’occasion de certaines circonstances et certains 
évènements (deuil, mariage, circoncision, etc.) sans avoir à demander l’autorisation à qui 
que ce soit.

• À l’exception de quelques zones sacrées ou interdites, la chasse peut s’exercer dans tout le 
finage villageois. L’existence de zones laissées temporairement en repos a été évoquée de 
façon assez peu précise.

• Le droit coutumier n’intègre pas de concept de périodes de fermeture/ouverture ni de 
règles sur la qualité et la quantité de gibier (en dehors des espèces totémiques, gorille, 
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léopard, etc.).

• Enfin, les jeunes générations qui aspirent à un autre niveau de vie que celui de leurs parents 
voient en la chasse une ressource commercialisable et ont tendance à se libérer des 
quelques contraintes coutumières.

Contrairement au droit statutaire, le droit coutumier reste très peu contraignant dès lors que le 
chasseur appartient ou est allié à la communauté. Résultat d’une faible densité humaine et de 
larges espaces giboyeux, la chasse s’exerce pour l’essentiel de façon purement individuelle et sans 
contrainte de la part de la collectivité. Dans ces conditions, le chasseur a bien souvent le plus 
grand mal à comprendre la raison d’être de lois nationales qui ne sont par ailleurs que très 
imparfaitement connues et il ne ressent pas spontanément le besoin d’une organisation 
collective.

F. Enseignements tirés et recommandations

F.1. Enseignements tirés

Le système de chasse tel qu’observé dans les trois unités de gestion durable (UGD) étudiées est, 
sinon identique, du moins très similaire aux descriptions qui en sont faites dans d’autres sites 
gabonais rapportées par Abernethy et Ndong Obiang 2010. À ce titre, ces UGD peuvent 
légitimement constituer des sites pilotes à partir desquels les enseignements seront aisément 
adaptables à l’échelle de la nation.

F.1.1. Estimation des prélèvements au niveau départemental
Comme l’avait suggéré l’enquête socioéconomique «regroupements» conduite en février 2019 
auprès de 38 des 40 regroupements, la chasse est très largement pratiquée dans l’ensemble du 
département. Elle constitue un peu partout, après l’agriculture familiale, la deuxième activité et 
source de revenu de la population rurale. Le questionnaire administré à 409 ménages ruraux 
répartis sur l’ensemble du département en novembre 2020 dans le cadre de l’enquête 
socioéconomique «ménages» 2020 confirme l’importance de cette activité et sa pratique 
généralisée, bien que d’intensité variable. Les chasseurs interrogés au cours de cette dernière 
enquête constituent une population très semblable en âge (48 ans en moyenne), en revenu (seuls 
3 pour cent ont un salaire ou une pension) et en niveau d’éducation scolaire (école primaire pour 
l’essentiel) à celle rencontrée dans les trois UGD pilotes de Bembicani, Doumé et Ndambi. Bien 
que des valeurs précises ne puissent être obtenues, les 135 chasseurs interrogés lors de cette 
dernière enquête déclarent vendre une large part de leurs prises. Ces quelques données 
(l’enquête reste en cours d’analyse) conduisent à proposer des estimations concernant 
l’importance de la chasse à l’échelle du département, l’hypothèse étant que les données 
moyennes obtenues à partir des trois UGD pilotes représentent bien les valeurs départementales.

La population rurale du département est estimée, hors campements forestiers des sociétés 
Precious Woods-CEB et EGG, à environ 10 500 personnes réparties dans 40 regroupements 
(Direction générale de la statistique, 2015). Celle des trois UGD pilotes est de 785 individus 
(tableau V.1), soit presque exactement 3/40e de la population totale. D’autre part, les trois UGD 
pilotes ont été choisies notamment en raison de leur implication particulière dans la chasse, ce 
qui semble vérifié par l’enquête socioéconomique «ménages» 2020: le nombre de chasseurs 
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«actifs» rapporté à celui de la population serait de 10 pour cent dans les trois UGD pilotes contre 
6 pour cent dans l’ensemble du département. Dans ces conditions, sous l’hypothèse que les 
données issues des trois UGD pilotes de Bembicani, Doumé et Ndambi représentent bien la 
situation départementale, à la fois en nombre et en qualité de prises, ce seraient environ 
40 650 pièces de gibier (5 081 gibiers x 40/3 regroupements x 6/10 en proportion relative de 
chasseurs) qui seraient annuellement capturées pour une biomasse totale de 369 tonnes et une 
valeur marchande de près de 390 millions de XAF (y compris la part autoconsommée).

Ces estimations sont bien sûr à considérer avec précaution et devront être revues au regard des 
futures données de prélèvement issues des UGD pilotes actuelles mais aussi des UGD partenaires 
dans lesquelles un suivi est en cours depuis fin 2020 (voir chapitre II, tableau II.2). De même, les 
fondements de l’hypothèse implicite d’une faible activité de chasse autour des campements 
ouvriers des exploitants forestiers (le personnel étant contrôlé et occupé à d’autres tâches) ainsi 
que par les habitants de Lastoursville devront être étudiés. 

F.1.2. Durabilité de la chasse
L’analyse des données issues des prélèvements et de la campagne de piégeage photographique 
montre une importante présence faunique. Toutes les espèces de mammifères attractives pour les 
chasseurs sont bien présentes, notamment l’ensemble des céphalophes forestiers d’Afrique 
centrale. Avec un prélèvement total moyen annuel de 88 kg/km², toutes espèces confondues, la 
récolte des chasseurs des trois UGD pilotes semble relativement modeste comparée aux 
estimations de biomasse présente au Gabon – jusqu’à 933 kg/km² pour les seuls céphalophes 
estimés par des méthodes de capture-marquage-recapture (Wilkie et Carpenter, 1999). La 
régularité des captures et la diversité des espèces prélevées ainsi que la richesse des 
enregistrements par pièges photographiques ne permettent pas de soupçonner une éventuelle 
surexploitation du milieu. Il semble cependant évident qu’une attention particulière doit être 
apportée aux zones où la pression de chasse est la plus importante. Le céphalophe bleu et 
l’athérure africain sont numériquement très abondants dans le tableau de chasse mais leur 
résilience bien connue met leurs populations hors de danger à moyen terme9. Les céphalophes 
rouges et le potamochère roux paraissent encore très présents, y compris à Bembicani 
(figure V.4). Ils constituent une part majeure des captures (62 pour cent de la biomasse) et des 
revenus. Le suivi en continu du prélèvement de ces dernières espèces est à envisager.

La grande hétérogénéité des tableaux de chasse des diverses UGD et la disparité géographique 
des estimations de taux de détection laissent entrevoir la possibilité de définir des quotas de 
prélèvements ajustés à chaque UGD, quotas intéressant les espèces les plus sensibles 
(céphalophes rouges et potamochère roux) et à préciser avec les communautés. 

F.1.3. Chasse ou braconnage?
Du strict point de vue du Code forestier, l’ensemble des pratiques effectives de chasse, de 
détention et de commercialisation peuvent être considérées comme illégales: il en va ainsi de la 
détention d’armes non déclarées, de l’absence de permis de chasse, de l’irrespect des latitudes 
d’abattage et de bien d’autres aspects. Trois cas particuliers méritent une attention spécifique: la 
période d’ouverture de la chasse, la chasse de nuit et l’utilisation des pièges.

La chasse banale est ouverte 6 mois par an, du 16 mars au 14 septembre inclus, mais pratiquée 

9 Les céphalophes, et particulièrement le céphalophe bleu, ont fait, entre 1925 et 1955, dans ce qui était l’Afrique 
équatoriale française forestière (actuelles Républiques du Congo, du Gabon et centrafricaine), l’objet d’une chasse 
intensive pour la production de peaux. On estime la production annuelle à plusieurs centaines de milliers d’unités, 
pendant plusieurs décennies sans fléchissement du nombre de captures ni augmentation des prix (Fargeot, 2013).
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couramment tout au long de l’année. Un arrêté récent, n° 041/MEFMEPCPAT du 
4 novembre 2020, autorise par dérogation la chasse et la commercialisation tout au long de 
l’année de trois espèces courantes et a priori non menacées, le céphalophe bleu, l’athérure 
africain et l’aulacode. Les deux premières espèces représentent 21 pour cent de la biomasse 
prélevée et 36 pour cent de la valeur commerciale (l’aulacode, très présent dans d’autres régions, 
étant très peu chassé dans le périmètre du SWM Programme au Gabon). Le céphalophe de 
Peters, le potamochère roux et le céphalophe à bande dorsale noire, qui comptent pour 53 pour 
cent de la biomasse prélevée et assurent une large part des revenus des chasseurs, ne sont pas 
concernés par cette dérogation. Cet arrêté va dans le bon sens mais ne règle pas la question de la 
durabilité de la chasse ni celle du commerce du potamochère roux et des céphalophes rouges, 
qui représentent une part importante des volumes extraits et des revenus des acteurs de la 
filière.

Le relevé des heures de chasse et de capture (voir section B.4) montre que les prises nocturnes, 
pourtant interdites par la loi, comptent pour plus de 60 pour cent de la biomasse prélevée 
(respectivement 32, 77 et 79 pour cent à Ndambi, Bembicani et Doumé). Le céphalophe bleu et 
l’athérure africain, tous deux concernés par l’arrêté du 4 novembre 2020, sont quasi 
exclusivement prélevés de nuit (figure V.8). Le respect de l’interdiction de chasse nocturne 
conduirait pour le chasseur non seulement à une réduction importante de ses captures mais 
rendrait aussi sans objet cette dérogation. Enfin, notons que l’heure de chasse n’a que peu 
d’effet sur le sexe-ratio et sur le prélèvement des espèces protégées.

Si l’utilisation des matériaux naturels tels que lianes, rotins et fibres diverses reste autorisée pour 
la fabrication de pièges, celle du câble en acier est formellement interdite car susceptible de 
blesser inutilement des espèces intégralement protégées telles que les grands singes, les félins et 
les éléphants. Le piégeage au câble, utilisé essentiellement pour la réalisation de lacets, est 
cependant relativement répandu. Son utilisation, bien souvent justifiée par la nécessaire 
protection des cultures, est commune tout autant en pleine forêt qu’aux abords des champs. 
Cette pratique est surtout répandue chez les plus jeunes chasseurs, qui ne peuvent prétendre à 
l’emprunt d’un fusil, comme chez les plus anciens, dont les capacités physiques sont diminuées. 
Ces pièges sont responsables d’environ 18 pour cent de la biomasse totale prélevée et de 59 pour 
cent des prélèvements des seuls athérures africains. Les données collectées n’ont pas montré 
d’effet du mode de chasse, fusil ou piège, sur les effectifs ni sur le spectre d’espèces protégées 
capturées. Le manque de sélectivité présumé du piégeage est probablement compensé par 
l’absence de visibilité lors du tir en forêt. La question de la légitimité du piégeage reste donc 
pleinement ouverte. Peu pratiqué par les «grands chasseurs» bantous, il permet probablement 
un appoint alimentaire pour les plus vulnérables. C’est notamment le cas des chasseurs Babongo 
du regroupement de Doumé qui pratiquent exclusivement le piégeage. Faut-il alors en bannir 
totalement l’usage ou le réserver à une classe particulière de chasseurs, les plus vulnérables ou 
ceux qui opèreraient uniquement à proximité des cultures dans le cadre de la lutte contre les 
ravageurs?

F.1.4. Commercialisation
Avec 69 pour cent de la biomasse prélevée vendue hors des UGD, la chasse est clairement une 
activité source de revenus. Bien que modeste, le revenu généré reste essentiel pour une 
population de chasseurs sans emploi ni revenu fixe. L’interdiction faite par la loi de 
commercialiser les produits cynégétiques hors de la communauté (sans plus de précision) et/ou en 



Gabon – Vers une gestion durable de la chasse villageoise90

utilisant des intermédiaires ne peut clairement être respectée sans une intervention musclée des 
forces de l’ordre. Dans ces conditions, il y a lieu de réfléchir avec les différentes parties prenantes 
à l’organisation d’une filière formelle acceptée par tous. L’une des options envisagées serait par 
exemple d’adapter à chaque espèce le périmètre de la filière de commercialisation: national pour 
les espèces concernées par l’arrêté du 4 novembre 2020 (céphalophe bleu, athérure africain et 
aulacode), provincial pour le groupe des céphalophes rouges les plus fréquents (céphalophe de 
Peters et céphalophe à bande dorsale noire) ainsi que pour le potamochère roux, enfin 
strictement local (à préciser) pour les autres espèces sauvages chassables. Une telle filière devra 
trouver ses moyens de fonctionnement et de contrôle, l’État ne pouvant, même en prélevant des 
taxes d’un montant restant acceptable, en assurer le contrôle (Wilkie et al., 2006).

F.1.5. Droit statutaire et droit coutumier
Comme écrit plus haut, le droit statutaire et l’administration chargée de son application sont 
perçus comme essentiellement répressifs, contrairement au droit coutumier qui se révèle très 
permissif. Quand la coutume considère que chacun, du seul fait de son appartenance à la 
communauté, a le droit d’aller chasser en tout temps et en tout lieu sans solliciter une 
quelconque autorisation, la loi impose ses nombreuses contraintes, notamment l’enregistrement 
du fusil, l’obtention d’un permis de chasse et l’instauration d’une période de fermeture. Cette 
divergence de conception entre libre accès et contrôle strict est bien sûr à l’origine d’une grande 
défiance réciproque entre chasseurs et administration. Le SWM Programme au Gabon, qui a 
toujours clairement affiché ses liens étroits avec la DGFAP et le cantonnement des eaux et forêts, 
est perçu par les communautés partenaires comme une sérieuse opportunité de faire converger 
les points de vue. La richesse et la franchise des échanges entre les deux parties au cours des 
ateliers semestriels organisés par le SWM Programme au Gabon augurent d’une réelle volonté 
d’avancer en ce sens.

F.1.6. Pièges photographiques
Les pièges photographiques présentent de nombreux avantages dans le cadre d’une évaluation 
de l’état des populations animales. Cette technique permet de réaliser un effort d’inventaire 
élevé dans des zones parfois difficiles d’accès tout en limitant les perturbations du milieu et en 
objectivant les observations faites. La méthode n’est cependant pas parfaite. Au-delà du coût 
initial du matériel, ce type de suivi nécessite une logistique importante et un personnel formé 
pour l’installation du dispositif et l’analyse des données produites. L’installation et la 
récupération du dispositif de suivi au sein de chaque UGD a par exemple nécessité entre 45 et 
60 hommes.jours, ainsi qu’une dizaine de jours d’analyse pour chaque mois d’inventaire. Un 
autre inconvénient majeur réside dans une collecte de données orientées vers les espèces 
terrestres et semi-arboricoles. Les espèces arboricoles, qui peuvent représenter une large 
proportion du gibier chassé (les petits singes comptent pour environ 7 pour cent des captures), 
ne sont actuellement pas évaluées et mériteraient un suivi dédié.

F.2 Recommandations

Les recommandations portant sur la gestion de la chasse sont plus largement développées dans 
le chapitre X «Conclusions et recommandations». Elles ne sont donc ici que brièvement évoquées.

La gestion de la chasse et des populations de gibier doit bien sûr être adaptée à chaque type 
d’espèce. En ce qui concerne les espèces intégralement protégées, le SWM Programme au Gabon 
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doit renforcer ses activités de communication, tant pour faire connaître ces espèces que pour 
promouvoir un changement d’attitude de la part des chasseurs et des consommateurs. À 
l’opposé, les espèces connues pour être les plus résilientes (céphalophe bleu, athérure africain, 
aulacode) et dont la chasse et la commercialisation ont été récemment autorisées tout au long 
de l’année ne nécessitent pas d’attention particulière; si ce n’est le suivi permanent des captures. 
En raison de leur importance relative dans le tableau de chasse et de leur biologie, les 
céphalophes rouges (essentiellement céphalophe de Peters et céphalophe à bande dorsale noire) 
et le potamochère roux doivent faire l’objet d’une attention toute particulière. C’est le groupe 
cible du SWM Programme au Gabon.

Les résultats ont montré que la chasse commerciale prenait largement le pas sur la chasse 
d’autosubsistance. Le revenu moyen des chasseurs, bien que limité, reste tout à fait significatif au 
regard des faibles ressources du ménage. Le gibier est largement absorbé par les villes voisines, 
Lastoursville dans le département, mais aussi très largement Moanda ou Koulamoutou. Les 
contours géographiques de la filière, la description de ses acteurs et de leurs relations, celle des 
flux de matière et des flux financiers doivent être précisés.

Le SWM Programme au Gabon doit favoriser la compréhension mutuelle entre l’administration 
forestière et les communautés rurales afin d’effacer l’opposition apparente existant entre les 
contraintes du droit positif et la permissivité relative de la coutume. Il doit participer au 
renforcement des capacités des parties prenantes, notamment en diffusant, précisant et expliquant 
les différentes règles statutaires et coutumières. Parallèlement, la mise en place de comités et la 
co-construction d’un ou de plusieurs modèles de gestion de la chasse, associant les différentes 
parties, devra constituer l’activité majeure pour la suite du SWM Programme au Gabon.
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G. Annexe
Liste des vertébrés terrestres (et semi-arboricoles) détectés au sein des trois finages de chasse et 

de la zone témoin (1: détection; 0: absence de détection) (Source: auteurs)

Nom vernaculaire français Nom scientifique

Zone 
témoin

Finage de chasse
Statut 
UICN

(**)

Législation 
Gabon

(**)

Parc 
national 
d’Ivindo  

(I)

Bembicani 
(B)

Doumé  
(D)

Ndambi 
(N)

Pintade noire Agelastes niger 1 1 1 1 LC NP

Athérure africain Atherurus africanus 1 1 1 1 LC NP

Mangouste à pattes noires Bdeogale nigripes 1 1 1 1 LC NP

Céphalophe de Peters Cephalophus callipygus 1 1 1 1 LC NP

Céphalophe à bande dorsale 
noire

Cephalophus castaneus 1 1 1 1 NT NP

Céphalophe à ventre blanc Cephalophus leucogaster 1 1 1 1 NT NP

Céphalophe à front noir Cephalophus nigrifrons 1 0 0 1 LC NP

Céphalophes à pattes blanches Cephalophus crusalbum 1 1 1 1 LC IP

Céphalophe à dos jaune Cephalophus silvicultor 1 1 1 1 NT PP

Cercocèbe agile Cercocebus agilis 0 0 1 0 LC NP

Civette africaine Civettictis civetta 1 0 0 1 LC NP

Rat géant (Cricétome de forêt) Cricetomys emini 1 1 1 1 LC NP

Mangouste à tête plate Crossarchus platycephalus 0 1 0 0 LC NP

Genettes tachetées Genetta sp.* 1 1 1 1 LC NP

Gorille des plaines Gorilla gorilla* 1 0 0 1 CR IP

Pintade plumifère Guttera plumifera 1 1 1 1 LC NP

Râle à pied rouge Himantornis haematopus 1 1 1 1 LC NP

Chevrotain aquatique Hyemoschus aquaticus 1 0 1 1 LC IP

Éléphant de forêt Loxodonta africana 1 0 1 1 VU IP

Mandrill Mandrillus sphinx 0 1 1 1 VU IP

Pangolin géant Smutsia gigantea 1 1 1 1 EN IP

Ratel Mellivora capensis 1 0 0 1 LC NP

Mangouste sp Herpestidae sp. 1 1 1 1 LC NP

Nandinie Nandinia binotata* 1 1 1 0 LC NP

Oryctérope Orycteropus afer 1 0 0 1 LC IP

Chimpanzé commun Pan troglodytes* 1 1 1 1 EN IP

Léopard Panthera pardus 1 1 0 1 VU IP

Francolin de Latham Peliperdix lathami 1 1 1 1 LC NP

Petits pangolins Phataginus spp.* 1 1 1 1 VU/EN NP

Céphalophe bleu Philantomba congica 1 1 1 1 LC NP

Potamochère roux Potamochoerus porcus 1 1 1 1 LC PP

Chat doré Caracal aurata 1 1 1 1 VU NP

Aulacode Thryonomys sp. 0 1 0 0 LC NP
* Phataginus tetradactyla (considéré comme strictement arboricole) et Phataginus tricuspis (semi-arboricole).

Des détections accessoires ont également été obtenues pour des espèces arboricoles: Galago spp. (B, D, N, I); Horizocerus cassini (B, D); Poiana 
richardsoni (N); Cercopithecus nictitans (I); Cercopithecus pogonias (I); et semi aquatique: Varanus niloticus (I).

** La classification issue de la liste rouge de l’UICN (En danger critique [CR], En danger [EN], Vulnérable [VU], Quasi menacée [NT], Préoccupation 
mineure [LC]) ainsi que le statut de protection issue de la législation gabonaise (Non protégé [NP], Partiellement protégé [PP]), Intégralement 
protégé [IP]) sont assignés à chaque espèce.


